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OENOLOGIA LR 
ZAC Les Rodettes 
34120 Pézenas 
Tél : +33 (0)4 67 90 51 51 
Fax : +33 (0)4 67 90 02 90 

 
 
 
 
 

Fiche de Données de Sécurité 
Selon  la Directive 2001/58/CE  

 
 
 
 
 
1. IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE 
 
Désignation commerciale : Peps 
 
Distribué par : OENOLOGIA  L.R. 
  Z. A. C. Les Rodettes 
  34120 Pézenas 
  Tél : +33 (0)4 67 90 51 51 - Fax : +33 (0)4 67 90 02 90 
 
Type d'utilisation  :  levure sèche active pour l’oenologie 

 
N° d'appel d'Urgence :   ORFILA:  01 45 42 59 59 
 
2. COMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
 
Matière active : Cellules de Saccharomyces cerevisiae séchées. 
Synonyme : Levures oenologiques  
Classification : Non applicable 
 
3. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
Risques pour la santé : Pas de donnée disponible. 
Risques pour l’environnement :  Pas de donnée disponible. 
Dangers physiques et chimiques : Combustible  
 
4. PREMIERS SECOURS 
 
Effet et symptômes : Pas d’effet nocif connu 
Mesures de premières urgences : Pas de mesure spécifique requise. 
Contact avec les yeux : Laver abondamment à l'eau claire. 
 
5. LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
 
Moyens d'extinction adéquats : Eau, CO2, mousse, poudre  
Dangers particuliers : Dégagement de CO. 
Protection en cas d'intervention : Utiliser un appareil respiratoire autonome. 
 
6. MESURES EN CAS DE FUITE ACCIDENTELLE 
 
Précautions individuelles et collectives : Evacuer la zone. Utiliser un appareil respiratoire autonome et un 

vêtement chimiquement résistant. Assurer une ventilation d'air. 
Méthodes de nettoyage : Récupérer mécaniquement le produit. Laver abondamment à l'eau le 

résidu. 
Protection de l'environnement : Eviter la formation de poussières. 
 
7. MANIPULATION ET STOCKAGE 
 
Manipulations : Eviter la formation de poussières. 
Stockage : Conserver au frais et à l'abri de l'humidité. 
Nature des emballages : Sachet aluminium sous vide. 
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8. CONTROLE DE L'EXPOSITION/MESURES DE PROTECTION 
 
Limite d’exposition : Non applicable  
Protection respiratoire : Masque anti-poussières si ventilation insuffisante. 
Protection de la peau : Vêtements de travail 
Autres précautions :  Locaux ventilés 
 
9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 
Aspect : Petits granules  filamenteux 
Odeur : De levure 
Autres données : Aucune présentant un risque pour la santé 
 
10. STABILITE ET REACTIVITE 
 
Stabilité : Stable aux conditions usuelles d’utilisations  
 
11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
 
Aucun risque majeur pour la santé humaine. 
 
12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
Ecotoxicité : Biodégradable. Le produit n’est pas considéré comme dangereux  pour l’environnement. 
   
13. CONSIDERATIONS RELATIVES A  L'ELIMINATION 
 
Traitement des déchets et des emballages : Se conformer aux arrêtés et règlements en vigueur 
 
14. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
 
ROUTE (ADR/RID) : Non applicable 
AIR (IATA) :  Non applicable  
MER (IMDG) :  Non applicable 
 
15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
Ce produit destiné à l’alimentation humaine est sans danger pour la santé. 
 
16. AUTRES INFORMATIONS 
  
Date de révision : 01/06/09 - Révision n°0 
 
Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle 
contient sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné à la date indiquée. Ils ne 
constituent pas une garantie quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique 
contractuel. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un 
produit est utilisé à d'autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son 
activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit. 
. 

 


